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La reforme de 1'Etat en cours au Japon

   :un renforcement du pouvoir executif

               Hajime YAMAMOTO

ll y a environ trois mois, le 9 juin 1998, le Parlement japonais a

adopte une loi fondamentale sur la reforme des ministeres et des
agences de 1'Etat ("Chabshbchbtb kaikoku kihon hban"). L'idee di-

rectrice de cette reforme apparait dans 1'article 2 : pour con-
tribuer a former une societe plus libre et plus juste, cette loi a

pour but d'une part de simpldier et optimiser le fonctionnement

des institutions administratives de 1'Etat ainsi que de ses bureaux

afin qu'il puisse remplir de maniere plus ethcace ses fonctions

dans une situation socio-economique interieure et exterieure tres

changeante ; d'autre part cette loi veut promouvoir une trans-

formation de la structure socio-economique du Japon d'apres-
guerre a travers une amelioration rendant 1'appareil de 1'Etat
plus global, plus dynamique et plus transparent.

  La loi fixe le cadre de la reforme envisagee ainsi que la date

souhaitable de la mise en eeuvre du nouveau regime au premier
jour du XXIeme siecle (art 5), le ler janvier 2oo1.

  Ainsi, cette reforme propose un reamenagement du systeme
gouvernemental par une reduction considerable des services pub-
lics et un renforcement des pouvoirs du Cabinet. ll importe de

constater que cette proposition se justifie pour beaucoup par la
necessite de transformer la relation jusqu'ici etablie entre 1'Etat

Haji'me YAMAMOTO, Professeur a I'Universite de Nligata c/o Faculte

de droit Universite de Nligata, lkarashi-2, Nligata 950-2181, JAPON



                Hosei ruron Vol.32 No.3•4 2000 (330) 81

et la societe au vu des changements profonds de 1'environne-
ment interieur et international de ce pays.

 Je me propose de faire une breve presentation de la reforme de
1'Etat en cours au Japon ainsi que quelques remarques. Qu'est-

ce qui se joue dans ce reamenagement gouvernemental par
rapport a 1'histoire institutionnelle japonaise? Quels problemes

suscite cette retouche etatique? En depit de 1'etendue de cette

reforme, ma communication se bornera a traiter du probleme du

renforcement du Cabinet
  Mais, avant d'entrer dans 1'examen de ce probleme, il convient

de donner un apergu historique de 1'Etat japonais et de son
pouvoir executif afin de mesurer pertinemment la signhication de

cette reforme.

I Apergu historique de 1'Etat japonais et de
  son pouvoir executif

(1) La continuit6 d'un Etat interventionniste depuis la

  Restauration de Meiji

A la difference de la France, de 1'Angleterre et des Etats-Unis,

les japonais n'ont pas connu d'epoque oti la conception negative

du r61e de 1'Etat etait dominante. Cette conception incite 1'Etat

a limiter ses activites a la defense et au maintien minimal de
1'ordre sociaL Ce n'est bien evidemment qu'avec 1'avenement
de la democratie de masse que ces trois pays ont abandonne
cette conception classique pour se transformer en un Etat-Provi-

dence, chacun a sa maniere.
  A la seconde moitie du XIXeme siecle, forces d'ouvrir le pays
et de le moderniser, les leaders politiques successifs de 1'epoque

se sont precipites vers une reforme de 1'Etat "par en haut".
Avec la Restauration de Meiji en 1868, ayant aboli 1'ancien
systeme feodal, le Japon s'est vu modernise de fagon radicale,

toujours a 1'initiative des pouvoirs etatiques, en visant a se
defendre contre les forces occidentales et a rivaliser avec elles
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sur le plan de la colonisation de 1'Asie. Divers efforts de la part

de 1'Etat ont ete faits pour construire une structure economique

solide en fonction de ces objectifs.

  L'octroi de la Charte imperiale de Meiji en 1889, dont le mod-

ele etait la monarchie allemande du XIXeme siecle, a permis a
1'Archipel' d'etablir un systeme gouvernemental puissant et auto-

ritaire au detriment des libertes publiques et de la satisfaction

de la vie materielle des sujets nippons. En effet, 1'Empereur y

etait defini comme souverain hereditaire de droit divin et son

statut declare sacre et inviolable. Force est de reconnaitre ses

elements liberaux et democratiques comme les principes du con-
stitutionnalisme et de la separation des pouvoirs, une enumera-
tion des droits du sujet japonais ainsi que la creation de la pre-

miere Diete en Asie. Cependant il faut aussi souligner que le
contr61e parlementaire prevu par cette Loi fondamentale sur les

activites de gouvernement etait extremement faible. Voila un
choix lucide des dirigeants politiques de Meiji correspondant au

"programme pour batir un pays riche avec une armee forte"
  Quant au Japon depuis 1945, apres sa totale defaite militaire, il

a ete democratise non seulement politiquement mais egalement
socialement et economiquement sous la direction des Allies. Une
des consequences essentielles fut le remplacement de la Constitu-

tion de Meiji par la Constitution actuelle de 1946, dont 1'avant-

projet a ete prepare par le general MacArthur malgre la volonte

conservatrice de Tokyo. Cette loi fondamentale fit epoque dans
le sens oa 1'idee des droits de 1'homme a ete introduite pour la

premiere fois au Japon, le Parlement a ete totalement democratise,

et toutes les preogatives de 1'Empereur ont ete reduites a une
simple formalite. Selon la decision politique americaine d'occupa-

tion, le regime imperial ainsi que 1'appareil administratif d'avant-

gtierre ont pratiquement survecu. Il s'agissait de la politique
d'occupation indirecte, qui contraste avec la domination directe

de 1'Allemagne d'apres-guerre.

  Or la Constitution du Japon de 1946 a declare que 1'Etat-
Providence etait un des ideaux constitutionnels a realiser. ll s'agit

de la garantie des droits sociaux qui appartiennent a la meme
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tendance que"la democratie sociale"qui se manifeste dans le Pre-

ambule de la Constitution de la IVeMe Republique frangaise. En
effet 1'article 25 de la Constitution nippone stipule que "toute

personne a droit a une vie saine et culturelle minimale", et que
"1'Etat s'efforce d'encourager et d'ameliorer la protection et la

securite sociale ainsi que la sante publique". Cette nouvelle poli-

tique s'est accompagnee d'institutions administratives autoritaires

et pulssantes.

  Le Japon connait donc un Etat interventionniste permanent
depuis la Restauration de Meiji Malgre le changement constitu-

tionneL ou plus exactement a cause de ce changement qui a oth-
ciellement defini la nouvelle conception du r61e de 1'Etat social,

1'Etat fortement centralise et envahissant s'est profondement en-

racine dans 1'Archipel. Naturellement, en depit de 1'introduction

d'un chapitre sur 1'autonomie locale dans la Constitution de
1946, aucune veritable decentralisation n'a jamais ete realisee

depuis Meiji.

(2) Le pouvoir executif nippon

La Charte imperiale de Meiji disposait que 1'Empereur exerce
les droits souverains conformement aux dispositions de la pre-

sente Constitution. Le pouvoir executif est devolu a 1'Empereur.

Par ailleurs, il a un vaste pouvoir discretionnaire pour prendre

des decrets sans delegation parlementaire. Sous le principe de la

monarchie limitee, les pouvoirs etatiques de 1'Empereur ne peu-

vent s'exercer que sous le contr61e du conseil des ministres

avec son contreseing. Pourtant nommes et revoques ici par
1'Empereur, les ministres ne sont pas responsables devant le
Parlement mais uniquement devant le Souverain hereditaire.

  Dans cette Constitution de Meiji, le statut du Cabinet n'est
pas d'origine constitutionnelle. Chaque ministre assume individu-

ellement la responsabilite executive devant 1'Empereur sur ses

propres affaires. Le principe de la responsabilite solidaire des

ministres est nie. Dans ces conditions, au moins constitutionnelle-

ment le Premier ministre n'est qu'un primus inter pares, dont le
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r61e est seulement de maintenir une coherence entre les diverses
branches de 1'administration, sous le principe d'une decision du

Conseil de Cabinet prise a 1'unanimite.

  En rupture avec la premiere Constitution nippone, la Constitu-
tion de 1946, quant a elle, a considerablement renforce le statut

du Cabinet ainsi que celui du Premier ministre, Tout d'abord,

tous les pouvoirs executifs, sauf quelques exceptions, sont
devolus au Cabinet Ensuite, sous le principe de la solidarite min-

isterielle, il est politiquement responsable devant la Chambre des

Conseillers et gere les affaires de 1'Etat Enfin, le premier minis-

tre, en tant que chef du Cabinet au lieu de simple primus inter
pares, choisit et revoque a son gre les autres ministres. C'est

une novation majeure par rapport au regime precedent.
  Voila une implantation constitutionnelle complete du regime
moniste parlementaire a la britannique. Or, comme je 1'ai men-
tionne au debut de cette communication, la reforme de 1'Etat en

cours se fonde explicitement sur les dysfonctionnements du Cabi-

net malgre son renforcement en 1946. Quels sont donc les princi-

pales causes de ces dysfonctionnement? Je vais vous presenter
quelques explications.

ll Les dysfonctionnements du Cabinet

Pendant longtemps de vives critiques ont bien des fois ete
repetees en ce qui concerne les dysfonctionnements du Cabinet,

  En risquant une simplification excessive, cela tient a trois fac-

teurs essentielsi :

  Premierement on doit confirmer le fait que depuis 1955 la
majorite conservatrice, le Parti LiberalDemocrate, toujours au

1 Akira ANAML Naikaku seido (L'institution du Cabinet), in M
 NISHIO et M. MURAMATSU (sous la dir.), Kbza gyOseigaku 2, Yahi-

 kaku, 1994; Tomohito SHIINODA, Kante no kenryoku (Les pouvoirs de

 la Maison Blanche japonaise), Chikuma shobO, 1996.
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pouvoir excepte lors de courtes periodes, n'est qu'une coalition

de factions. ll faut souligner que ce parti est loin d'avoir une or-

ganisation bien structuree. Ces caracteristiques ont conduit a des

nominations de ministres par les Premiers ministres successifs
destinees a realiser un partage equihbre entre ces factions au
lieu de resulter d'un libre choix politique. Pour cette raison, on
s' etonnera d'observer que, bien que souvent chefs d'un des
clans predominants, les Premiers ministres ne sont pas capables
d'influencer ou de convaincre leurs ministres issus des autres

clans. Par consequent le Cabinet se reduit a un organe collegial

tres heterogene. La situation est d'autant plus aggravee qu'au

sein de chaque clan, les ministres sont tres souvent choisis a
tour de r61e selon la regle de ce qu'on appelle 1'avancement a
1'anciennete. Ainsi, il arrive qu'on ne trouve dans le Cabinet au-

cun ministre specialiste ou technicien de sa propre administra-
tion, ni aucun personnage fort qui ait ses propres opinions gen-
erales sur les affaires de 1'Etat.

  Deuxiemement il faut remarquer une tradition administrative
tres enracinee depuis Meiji. On dit souvent qu'"il n'ya pas
d'interet national, que des interets ministeriels". ll s'agit du sec-

tarisme entre les branches etatiques. Dans ces conditions, les

ministres, normalement a portefeurue, ont tendance a agir en
tant que representants de leur departement ministeriel sans
tenir compte des autres ni des affaires generales de 1'Etat.

  Troisiemement, le regime de Meiji nous a laisse en heritage
un texte legal qui tend a deteriorer le dynamisme du Cabinet ll
s' agit d'une disposition de la Loi sur le Cabinet qui oblige le

Premier ministre a obtenir une deliberation unanime du Cabinet
pour contr61er et imposer sa volonte aux diverses branches de
1' administration.

  Ainsi, 1'ecart est considerable entre les pleins droits du Premier

ministre sur le personnel ministeriel au niveau constitutionnel et

sa marge d'action politique. Par ailleurs, force est de constater

que le Conseil de Cabinet ne devient plus qu'une instance for-
melle. Sans aucun statut legal, le Conseil des vice-ministres des

affaires c'est-a-dire, celui des plus hauts fonctionnaires de chaque

1
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administration dont la fonction est de coordonner les politiques

administratives de chaque branche, decide pourtant materielle-
ment ainsi que finalement les grandes lignes de 1'Etat. En effet

il est de coutume etablie que sans une decision a 1'unanimite de

ce conseil collegial, il est interdit de mettre un sujet en delibera-

tion au Conseil de Cabinet Ainsi, devenant un simple "Conseil d'

enregistrement", le Conseil de Cabinet n'est pas capable de
deployer ses propres initiatives.

  Trois consequences en resultent: (a)manque de strategie
globale et de dynamisme de 1'Executif, (b)ambigu'i'te de la re-
sponsabihte politique et administrative, (C)surcharge de chaque

branche administrative2.

  Or, en novembre 1996 M. HASHIMOTO, Premier ministre de
1'epoque, a forme un Conseil ad hoc sur la Reforme Administra-
tive (Gy6sei kaikaku kaigi) , dont il est le president Rendu public

le 3 decembre 1997, son Rapport final a servi de base pour
1'avant-projet de la Loi fondamentale sur la reforme des minis-

treres et des agences de 1998.

  Maintenant, je vais vous presenter tres sommairement la
proposition du Rapport final et de cette Loi, en focalisant sur le

renforcement institutionnel de 1'ExecutiÅí

M La proposition actuelle du renforcement
   institutionnel de 1'Executif.

La proposition actuelle du Rapport final de 1997 contient les
trois elements suivants: (a)renforcement de la fonction du Cabi-

net (b)renforcement du statut du Premier ministre (C)amenage-

ment de 1'assistance institutionnelle du Cabinet et du Premier

mlnlstre.

2 K6ji Sato, Taidan : T6chi k6zO no henkaku (La reforme de 1'Etat

 : entretien avec K. TAKAHASHI), in Jurisuto, nOl133, 1998.
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(1) Le renforcement de la fonction du Cabinet

  Le Rapport final afiirme que dans la situation actuelle, les
grands choix politiques doivent etre pris au sommet et avoir une

force contraignante pour la hierarchie inferieure. Par consequent,

le but de renforcer la fonction du Cabinet est de le rendre un
veritable sujet actif pouvant discuter, prendre, voire poursuivre

ces grands choix.

 Cette proposition se concretise comme suivant :

(i) Introduction du principe de la decision a la majorite au
  Cabinet au lieu de 1'unanimite actuelle pour realiser une prise

  de decision politique rapide et ethcace. C'est une legon issue

  de la catastrophe sismique survenue a Kobe en 1995.
(li) Suppression de la coutume de la discussion prioritaire au

  Conseil des vice-ministres des affaires qui precede le Cabinet
(iii) Recours a des Conseils de ministres restreints en vue d'ela-

  borer les grands choix politiques a 1'initiative du Premier min-
  istre.

(iv) Nomination de ministres pour une mission spechique

(v) Reduction du nombre des ministres (de 20 a 15"-17)
(vi) Exigence d'une approbation du Cabinet sur les nominations

  des vice-ministres et des directeurs des ministeres afin de
  clarifier la superiorite du Cabinet sur les diverses branches de
  1' administration.

(2) Le renforcement du statut du Premier ministre

  L'insuthsance des pouvoirs du Premier ministre a amene le
Rapport final a une redefinition de la nature du Cabinet et du

statut du Premier ministre. Malgre son renforcement considerable

par la Constitution de 1946, le Premier ministre se voit en effet

encadre par son Cabinet Sous la domination du PLD, le Cabinet,
lieu de rencontre des divers interets politiques et ministeriels,
n' etait qu'une instance heterogene. En consequence, s'impose
1'etablissement du Cabinet en tant qu'unite executive homogene

sous la direction effective de son chef et chargee de la coordina-

                           '
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tion des politiques generales ou fondamentales de 1'Etat
  Deux propositions suivantes decoulent de cette redefihition.

(i) Insertion de 1'initiative du Premier ministre dans la Loi sur

  le Cabinet en ce qui concerne ses choix politiques au Cabinet

(li) Moderation du texte de la Loi sur le Cabinet qui oblige le

  Premier ministre a obtenir une decision prealable du Conseil
  des ministres pour le contr61e et le regard sur les diverses

  branches administratives

(3) Amenagement de l'assistance institutionnelle du

  Premier ministre et du Cabinet

  L'amenagement de 1'assistance institutionnelle du Premier
ministre et du Cabinet signhie le reamenagement du Secretaire

 general du Cabinet et la creation de deux ministeres, c'est-a-dire

 celui du Cabinet (NaikokuLfu) ainsi que celui des affaires generales

 (Sbmuju).

  Le Secretaire general a pour but, en tant qu'organe de planifi-

 cation et de coordination du Cabinet d'assister et d'aider
 directement le Premier ministre, en assumant une fonction
 d'elaboration de ses strategies generales.

  Dirige par le Premier ministre, le nouveau ministere du Cabinet

 remplit un r61e de "brain storming". Sa mission capitale est de
 planifier les politiques interministerielles importantes, comme les

 affaires financieres et economiques ainsi que les politiques
 scientifiques globales. Le ministere sera ouvert aux personnes
 competentes dans les secteurs prives ainsi que dans le milieu
 universitaire. Par ailleurs sont instaures comme services attaches

 a ce ministere 1'Agence de la Defense nationale, la Commission
 nationale de Police, et 1'Agence de la surveillance des finances,

 qui est detachee du ministere des Finances. Ce ministere du
 Cabinet organise les quatre Conseils consultatifs suivants : Con-

 seil sur les politiques financieres et economiques, sur les poli-

 tiques scientifiques globales, sur la prevention contre les sinistres

 et sur les panicipations sociales egalitaires des deux sexes.

  Quant au ministere des affaires generales, dans le cadre d'am-
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putations considerables de 1'administration centrale proposees
par le Rapport final, il assume le r61e de la gestion et de la
direction de 1'administration et des affaires qui ne peuvent etre

attribuees a un ministere particulier, De plus son ressort
recouvre les administrations sur 1'autonomie locale, la telecom-

munication, et la Poste.

  En resume, la realisation d'une coordination eficace des poli-

tiques ministerielles sous la direction du Premier ministre contre

le sectarisme anterieur ferme constitue la cause principale de
cette reforme.

  Or, pourquoi, a present 50 ans apres 1'etablissement de la
Constitution actuelle, est-ce qu'on parle si serieusement de la re-

forme de 1'Etat et surtout du renforcement des pouvoirs du
Premier ministre, alors que le sectarisme administratif et le dys-

fonctionnement du Cabinet sont vecus normalement depuis
longtemps?

IV La reforme de 1'Etat et la crise de 1'Etat
  hypertrophie

n faut remarquer tout d' abord que c' est sur le diagnostic de"la

crise de 1'Etat hypertrophie", c'est-a-dire de 1'inadaptation
fonciere des institutions politiques et administratives face aux

nouvelles demandes de la societe japonaise actuelle que s'appuie

cette proposition. Effectivement, selon cette proposition, sous le

systeme de "1'administration d'apres guerre" hypertrophie le ci-

toyen nippon se reduit a un simple objet d'administration. Si
bien que ce systeme a fortement travesti a la fois 1'esprit public

et celui de l'Etat, en produisant un citoyen dependant de 1'ad-
ministratif au !ieu d'un citoyen-independant. A cela s'ajoute une

juxtaposition croissante de ministeres concurrents et sans unite,

qui est mise en cause. En effeL chaque partie tend a poursuivre
ses propres int6rets sans se soucier d'une coherence globale. Or,
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face a la mondialisation de 1'economie et a une longue recession

probablement sans issue, le Japon doit renover ses structures se
cioeconomico-etatiques. Voila le leitmotiv de cette proposition.

  Ensuite, il s'agit de la disparition du "systeme de 1955" sur le

plan politique. En effet de 1955 a 1993, le PLD etait toujours au

pouvoir en rivalisant avec son homologue assez grand, mais sans

 espoir de le remplacer, le Parti Socialiste Japonais. Le systeme

 55 a developpe et fixe un type de collaboration entre le PLD et

la bureaucratie, qui a permis de coordonner une repanition
 partisane des interets entre les diverses branches de 1'admini-

 stration et les interesses, parfois seulement retouchee a cause
 des pressions polhiques du PSJ et des autres partis d'opposition

 ou a des negociations occultes entre eux. Une simple negociation

 et coordination minimale entre ces differents acteurs y etait
 suthsante.

  Par contre, a present alors que la societe japonaise est en
 transformation, sans prendre une decision politique claire et ferme

 au sommet du pouvoir de 1'EtaL aucune reforme importante
 touchant les acquis proteges de chaque administration n'est real-

 isable. L'instabilite politique depuis 1993 oa tous les courants

 politiques, sauf les communistes, ont eu au moins une fois la
 chance de participer au pouvoir, constitue une des preuves de
 1'ebranlement du systeme etabli de repartition des interets.

  Bien qu'une analyse de la proposition actuelle necessite na-
 turellement une consideration sous divers angles, seul sera etudie

 ici le rapport entre la democratisation de 1'Etat et cette reforme.

 Pourquoi? Parce que la reforme de 1'Etat en cours se considere
 comme une tentative de la democratisation de 1'Etat.

 V La logique d'une democratisation de 1'Etat
   par le renforcement du pouvoir executif

   Vue la reforme de 1'Etat en cours au Japon, on y trouve la
 logique d'une democratisation de 1'Etat par le renforcement du
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pouvoir executif. Je vais suivre ici pour quelques instants cette

logique afin de clarifier la signdication de la reforme.

  Tout d'abord, une citation du manuel de 1'eminent politologue

frangais, Maurice Duverger vaut la peine d'etre mentionnee ici :

  "Le Gouvernement tend a devenir en effet 1'organe moteur de
1'Etat moderne, le centre du pouvoir reel, le Parlement n'ayant
qu'un r61e de contr61e, de limitation, de revendication. La desig-

nation directe du chef du Gouvernement par 1'ensemble des ci-
toyens devient donc essentiel"3

  En effet sous le systeme 55, les japonais s'en sont tenus a
vivre soi-disant Åqla democratie mediatiseeÅr selon la formule duver-

gienne, o" "le choix des gouvernants se fait par la mediation des

elus". La pratique ideale serait celle d'outre-Manche od "1'elec-

teur choisit entre deux equipes gouvernementales, dont 1'une est

directement portee au pouvoir par lui".

  Mais apres avoir produit la r6forme electorale de 1994 adop-
tant le systeme majoritaire`, cet argument d'inspiration frangaise

de la democratie moderne a fait en sorte que 1'Archipel tente
de former un gouvernement veritablement capable d'assumer la
responsabilite politique devant le Parlement. La responsabilite

presuppose une vraie liberte d'action. Selon cet argument la de-

mocratie se realise en quelque sorte dans une tension entre la

responsabilite politique et la liberte d'action du gouvernement
Malgre 1'apparence, un puissant gouvernement et la democratie

ne sont pas toujours en contradiction. Au contraire, ils peuvent
parfaitement s'harmoniser.

  On admet unanimement que c'est le sectarisme de 1'admini-
stration qui empeche definitivement la democratisation de 1'Etat

3 Maurice DUVERGER, Institutions politiques et droit constitutionnell-•Les

 granals systbmes politiques, PUF, 1980, p. 91.

4 Plus exactement, cette reforrne a introduit une dose de proportion-

 neile avec le systeme des petites circonscriptions.
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 au Japon aujourd'hui, en depit de 1'apparence institutionnelle
 depuis 1946. Selon ia proposition actuelle, pour le detruire, le

gouvernement, en tant qu' "organe moteur" ou "centre du pou-
 voir reel" de 1' Etat moderne, doit le diriger sous la direction eth-

cace du Premier ministre.
  Ainsi, le renforcement des fonctions du Premier ministre et du

 Cabinet serait un resultat tres naturel, clair et coherent si on

 suivait la logique de la proposition de la reforme en cours.

   Quant a la doctrine constitutionnelle dominante, elle a conside-

 re le systeme gouvernemental d'une toute autre maniere que
 cette reforme actuelle. Chez elle, la democratisation du Parlement

 est toujours le probleme central au Japon malgre le changement
 de la societe japonaise. A partir du texte constitutionne15 qui si-

 tue le Parlement comme 1'organe central de gouvernement en
 rupture avec la Charte imperiale, elle presuppose le schema "de-

 cision-execution" ;d'abord, le pouvoir legislatif decide, et ensuite

 le Cabinet execute ce qui est decide sous la direction du pouvoir

 legislatif. Selon cette idee, la democratisation de 1'Etat signifie

 exclusivement un renforcement de la Diete pour y subordonner
 le pouvoir executif. Ainsi, un pouvoir executif fort serait dan-

 gereux et a eviter avant tout. Dans cette optique, la plupart des

 constitutionnalistes japonais etaient favorables a 1'introduction du

 systeme electoral minoritaire comme la representation proportion-

 nelle, et hostiles a la representation majoritaire, quelle qu'elle

 soit.

   Selon ces idees, pour effectuer un contr61e efficace de 1'ad-

 ministration autre que par le contr61e du pouvoir judiciaire de
 type angl}saxon introduit par la nouvelle Constitution, la surveil-

 lance du Cabinet par la Diete dans la logique du regime parle-

 mentaire est primordiale, oa sans la confiance de la Chambre

 basse, le gouvernement ne peut pas se matntemr.

5 L'article 41 dispose que"La Diete est 1'organe supreme du pouvoir

 de 1'Etat, et le seul organe legiferant de 1'Etat".
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  Bref, en 1'etat actuel des choses, 1'alternative, c'est-a-dire la

democratisation par le pouvoir executif fort ou la democratisation

de 1'administration par la Diete, constitue un enjeu.

  Maintenant, je voudrais faire quelques remarques sur la re-
forme de 1'Etat en cours.

VI Quelques remarques sur la reforme de 1'Etat

  en cours

  ll me parait que poser 1'alternative ci-dessus est une question

controversee. Solution certainement possible et ethcace dans une

certaine mesure, la proposition actuelle n'est pas du tout un
remede souverain contre les maux japonais6.

  En premier lieu, le sectarisme tient principalement moins a
1'amenagement institutionnel actuel qu'a la structure particuliere

interne du parti conservateur et a son processus de decision
politique. Par exemple, si le Premier ministre voit ses pouvoirs
renforces selon cette proposition, il est tout a fait possible qu'il

detienne peu de liberte d'action a cause des influences de fait

exercees par les factions, comme avant lors de la nomination des

ministres. ll faut donc dire que 1'obtention d'un Cabinet homo-

gene, dynamique et competent par cette reforme n'est pas sare.

  En second lieu, une v6ritable democratisation de 1'Etat exige
d'assurer non seulement un contr61e eficace sur les diverses
branches de 1'administration par en haut par les ministres, mais

egalement un contr61e sur tous les processus administratifs par
les divers acteurs sociaux interesses, y compris les fonctionnaires

subalternes. En 1'espece, insuthsante jusqu'ici, la promotion de la

transparence administrative ainsi que 1'augmentation des di-

6 Kiyoshi HAMAKAWA, ShOchO no saihen (le rearnenagement des
 ministeres et des agences), in Juristo, nel133, P. 93 ; du meme, Gy-

 ousei kaikaku to KanryOsei (La reforme administrative et la bureau-

 cratie), in Gendai no hb 1, Iwanamishoten, 1997, p. 227.
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verses formes de participation aux activites etatiques con-
stitueront un reel contrepoids vis-a-vis du pouvoir executif. Sinon,

le pouvoir risquerait d'etre trop unilateral ou autoritaire au nom

 de son renforcement.
  En troisieme lieu, il faut souligner qu'une collusion serieuse

 entre le mdieu politique, ou plus exactement le pani conser-
 vateur au pouvoir, et le milieu administratif a empeche a la fois

un Etat democratique et un executif actif au Japon. Une demar-
 cation nette entre le' politique et 1'administratif sous le principe

 de la neutralite politique de 1'administration me semble indispen-

 sable afin d'atteindre les deux objectifs.

  En quatrieme lieu, il s'agit de la protection des citoyens con-

 tre le pouvoir executil: La reforme en cours reaffirme, a juste ti-

 tre, 1'importance de 1'individualisme introduit par la Constitution

 de 1946. Pour autant son accentuation de "self-responsibility" des

 citoyens sous 1'influence americaine merite une attention particu-

 liere. En effet, en disant que cela entraine 1'etablissement d'un

 citoyen independant et autonome par rapport au pouvoir de
 1'Etat, la conception de la "self-responsibility" occupe une place

 centrale dans la philosophie de cette reforme. La repugnance
 pour 1'Etat- Providence au nom de "1'administration hypertro
 phiee" saute au yeux dans le Rapport final Alors, une accentua-
 tion simpliste de la "seif-responsibility" fait oublier 1'autre ideal

 constitutionnel de 1'Etat social. Cela risque de conduire 1'Etat a

 se dispenser d'assumer sa propre responsabilite dans la formation

 d'une societe solidaire constituee par ses diverses composantes,

 y compris les marginaux de toutes sortes. Conformement a cet
 ideal, un juste equdibre entre la "selfresponsibility" des citoyens

 se voulant autonomes et la"responsabMte de 1'Etat- providence"

 est souhaitable. De ce point de vue, il faut dire que la justice

 administrative nippone, qui est pourtant un moyen ethcace pour
 la protection des citoyens, est loin d'etre parfaite. On peut donc

 s'interroger si le renforcement du pouvoir executif en discussion

 ne provoque pas un affaiblissement du statut des citoyens dans

 ces conditions.

   En cinquieme lieu, il va de soi que sans s'accompagner d'un
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contr61e ethcace, le renforcement du pouvoir du Cabinet risque
d'entrainer une certaine dictature. Dans une societe trop consen-

suelle comme le Japon en comparaison avec la societe occiden-
tale, il est possible qu'une fois etabli, un pouvoir dictatorial

momentanement accepte par la Constitution se perennise. Pour
prevenir ce risque, il faut renforcer parallelement les pouvoirs

du Parlement7, surtout ceux des partis d'opposition. Par exem-

ple, les commissions permanentes doivent etre utilisees comme
moyen effectif du contr61e parlementaire sur le pouvoir executif.

L'introduction des "Questions au gouvernement" a la frangaise
dans 1'Assemble pleniere merite egalement consideration. La
competence d'enqueter sur les affaires de 1'Etat en general
devolue a chacune des Chambres selon 1'article 62 de la Consti-
tution doit etre ainsi revalorisee afin de mieux surveiller le pou-

voir executif.

  En sixieme lieu, il faut rappeler que dans une societe democra-

tique un pouvoir executif fort doit avoir comme contrepoids un

reel contre-pouvoir local Certainement le gouvernement actuel
en prend conscience et envisage parallelement une promotion de
la decentralisation, La preuve en est qu'une loi sur la promotion

de la decentralisation a ete adoptee en 1995. Le probleme qui se

pose est qu'il n'est pas certain que cette reforme de 1'autonomie

locale apporte un vrai changement Surtout on craint qu'elle
d6pr6cie 1'importance de la participation des habitants a la for-

mation de la volonte locale.

  Pour conclure, il me semble que si les propositions sont bon-
nes en soi, cela ne constitue qu'une partie des reformes desirees

pour les japonais actuels. Une veritable reforme doit etre globale,

qui couvrirait non seulement le pouvoir executif mais egalement
les autres pouvoirs pouvant le contre-balancer dans certains cas.

7 Makoto OISHI, Kenp6 mondai to shiteno "Kokkai" seido (L'institu-

 tion de"la Diete"comme question constitutionnelle), p. 175 et suiv. in

 K. SATO et alii. (sous la dir.), Kenpb 50 nen no tenbb, Yuhikaku, 1998.
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*A 1'origne, cet article a ete prepare pour le Deuxieme Semi-
 naire Franco-Japonais, (le 31 septembre 1998, a 1'Universite
 Kogakuin, Tokyo). Je tiens a remercier Monsieur Christophe
 Chabrot (maitre de conferences a 1'Universite de Lyon ll) de

 son aide amicale.
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